
Communication de la Commission sur la modification de l'encadrement multisectoriel des aides à
finalité régionale en faveur de grands projets d'investissement (2002) en ce qui concerne
l'établissement d'une liste des secteurs connaissant des difficultés structurelles et sur une propo-
sition de mesures utiles en application de l'article 88, paragraphe 1, du traité CE, concernant le

secteur automobile et le secteur des fibres synthétiques

(2003/C 263/03)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

L'encadrement multisectoriel des aides à finalité régionale en
faveur de grands projets d'investissement (JO C 70 du
19.3.2002) prévoit que pour le 31 décembre 2003 au plus
tard, les secteurs connaissant des difficultés structurelles
graves seront spécifiés dans une liste annexée à l'encadrement.
En raison des difficultés d'ordre méthodologique rencontrées
dans l'établissement de la liste des secteurs, la Commission a
décidé d'en différer l'adoption.

L'expérience acquise ces dernières années et les informations
disponibles sur la situation actuelle des secteurs concernés ont
conduit la Commission à décider que les limitations actuelle-
ment applicables aux aides régionales à l'investissement dans le
secteur automobile et dans le secteur des fibres synthétiques
devaient être maintenues.

La Commission a décidé de ne pas inclure le secteur de la
construction navale dans le champ d'application de l'encadre-
ment multisectoriel.

La Commission a aussi décidé d'apporter une correction tech-
nique au libellé des dispositions transitoires pour le secteur
automobile; elle sera applicable aux aides accordées après le
31 décembre 2003.

Pour des raisons de transparence, le texte de l'encadrement
multisectoriel est par conséquent modifié comme suit.

Le point 31 est remplacé par le texte suivant:

31. Les secteurs connaissant des difficultés structurelles graves peuvent
être spécifiés dans une liste de secteurs qui sera annexée au
présent encadrement. Aucune aide régionale à l'investissement
ne sera autorisée en faveur de ces secteurs, sous réserve des
dispositions contenues dans la présente section. La faisabilité
technique et l'opportunité politique et économique de l'adoption
d'une telle liste de secteurs sera examinée avant fin 2005. Au cas
où la Commission déciderait d'adopter une telle liste de secteurs,
celle-ci sera adoptée et publiée avant le 31 mars 2006 et
deviendra applicable à compter du 1er janvier 2007. Toute
mesure utile au sens de l'article 88, paragraphe 1, du traité
CE qui pourrait s'avérer nécessaire dans ce contexte sera proposée
avant le 1er juillet 2006.

Le point 32 est remplacé par le texte suivant:

32. Aux fins de l'examen de la faisabilité technique de l'établissement
de la liste des secteurs, les difficultés structurelles graves seront en
principe mesurées sur la base des données relatives à la consom-
mation apparente, au niveau approprié de la nomenclature
CPA (16) dans l'EEE, ou, si cette information n'est pas dispo-

nible, sur la base d'une autre segmentation du marché générale-
ment admise pour les produits concernés et pour laquelle des
données statistiques sont aisément accessibles. D'autres données
et informations utiles, notamment des études sectorielles, peuvent
également être prises en considération. Aucun secteur ne sera
inclus sur la base d'une approche statistique purement mécaniste.
La liste des secteurs peut être mise à jour si besoin est.
___________
(16) Règlement (CEE) no 3696/93 du Conseil du 29

octobre 1993 relatif à la classification statistique des
produits associée aux activités (CPA) dans la Commu-
nauté économique européenne (JO L 342 du
31.12.1993, p. 1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 204/2002 de la Commission (JO L 36
du 6.2.2002, p. 1).

Au point 33, la première phrase est remplacée par le texte
suivant:

33. Si la Commission devait décider d'adopter une telle liste de
secteurs, à partir du 1er janvier 2007, et, pour les secteurs
figurant sur la liste des secteurs connaissant de graves difficultés
structurelles, toutes les aides régionales à l'investissement en
faveur d'un projet d'investissement dont les dépenses éligibles
dépassent un certain montant, à déterminer par la Commission
lors de l'établissement de la liste des secteurs (18), devront lui être
notifiées individuellement, sans préjudice des dispositions conte-
nues dans le règlement (CE) no 70/2001.
___________
(18) Ce montant peut en principe être fixé à 25 millions

d'euros, mais il peut varier d'un secteur à l'autre.

Le point 42 est remplacé par le texte suivant:

42. Jusqu'au 31 décembre 2006, et sans préjudice du règlement (CE)
no 70/2001:

a) pour les aides d'un montant supérieur à 5 millions d'euros,
exprimé en équivalent-subvention brut, l'intensité d'aide
maximale pour les aides régionales à l'investissement dans
le secteur automobile, tel que défini à l'annexe C, qui sont
accordées en vertu de régimes d'aides existants, est limitée à
30 % du plafond des aides régionales correspondant;

b) aucune dépense supportée dans le cadre de projets d'investis-
sement dans le secteur des fibres synthétiques, tel que défini à
l'annexe D, ne pourra bénéficier d'une aide à l'investissement.

Cette modification prend effet le 1er janvier 2004.

Les points 43 et 44 sont supprimés.
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Après le point 46, les points 46 bis et 46 ter suivants sont
insérés:

46 bis. Pour disposer, en l'absence d'une liste de secteurs connaissant
des difficultés structurelles graves, d'un ensemble clair de règles
applicables aux aides régionales à l'investissement dans le
secteur automobile et dans le secteur des fibres synthétiques
à compter du 1er janvier 2004, la Commission a décidé de
proposer les mesures utiles suivantes en application de l'article
88, paragraphe 1, du traité:

— continuer d'appliquer les dispositions transitoires existantes
concernant le secteur des fibres synthétiques tel que défini à
l'annexe D jusqu'au 31 décembre 2006;

— pour les aides d'un montant supérieur à 5 millions
d'euros, exprimé en équivalent-subvention brut, limiter
l'intensité d'aide maximale pour les aides régionales à
l'investissement dans le secteur automobile, tel que défini
à l'annexe C, qui sont accordées en vertu de régimes
d'aides existants, à 30 % du plafond des aides régionales
correspondant.

46 ter. Les États membres sont invités à donner leur accord explicite
concernant les mesures utiles proposées dans le délai spécifié
dans la lettre qui leur est adressée. En l'absence de réponse, la
Commission considérera que l'État membre en question n'est
pas d'accord avec les mesures proposées.

Liste des instances nationales de contact chargées des relations avec les services de la Commission
et avec les autres États membres dans le cadre du renforcement des mesures de contrôle dans le

secteur viti-vinicole [article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) no 2729/2000]

(2003/C 263/04)

(Cette liste annule et remplace la liste publiée au «Journal officiel des Communautés européennes» C 46 du
19 février 1999, page 1)

BELGIË/BELGIQUE

Ministère des classes moyennes et de l'agriculture
Administration de la politique agricole (DG 2)
Service des produits végétaux WTC III
Bd Simon Bolivar 30
B-1000 Bruxelles

Téléphone (32-2) 208 32 11
Télécopieur (32-2) 208 49 25
Courrier électronique:
guy.lambrechts@cmlag.fgov.be

Ministerie van Middenstand en Landbouw
Bestuur voor het Landbouwbeleid (DG 2)
Dienst Plantaardige producten WTC III
Simon Bolivarlaan 30
B-1000 Brussel

Tel. (32-2) 208 32 07
Fax (32-2) 208 49 25

DANMARK

Direktoratet for FødevareErhverv
Ministeriet for Fødevarer, Landbrug og Fiskeri
Kampmannsgade 3
DK-1780 København V

Tlf. (45) 33 95 80 00
Fax (45) 33 95 80 80
E-post: dffe@dffe.dk

DEUTSCHLAND

Bundesministerium für Verbraucherschutz,
Ernährung und Landwirtschaft
Referat 414
Postfach 14 02 70
D-53107 Bonn

Tel. (49-18 88) 529 37 55, 529 36 45
Fax (49-18 88) 529 42 62, 529 33 75
E-Mail: poststelle@bmvel.bund.de

414@bmvel.bund.de
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